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AVIS D’ANNULATION DE L’ATTRIBUTION PROVISOIRE 

(NIF : 408015000031086) 

 

- Projet:  travaux de dédoublement dela RN 108 entre El Hamoule et la limite de la wilaya d’Ain Temouchent  
 
 
  

Conformément aux dispositions de l’article 195 du décret présidentiel n°15/247 du 16 Septembre 2015, portant réglementation 

des marchés publics et des délégations de service public ,la direction des travaux public de la wilaya d’Oran informe l’ensemble 

des soumissionnaires   ayant participé à l’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales n° 

13/SDIR/DTP/2025  relatif au projet suscité que ce dernier a été attribué provisoirement est annulé  : 

 

 
 

n° du 
pli 

 

 
 
 

soumissionnaires 
 

 
Montant de l’offre 

financière  
de la soumission 

(DA) 
 

 
Montant de l’offre 
financière corrigé 

 
(DA) 

 

 
 

Délai 
proposé 

 
 
 

Observation  

 
06 

 
SARL LOUIFI 
PROJECTS 

 
2 119 300 750,00 

 
2 119 300 750,00 

 
13 mois 

 
 L’attribution provisoire 
est annulée 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR  

 

 وزارة الأشغــال العمــومية و المنشآت القاعدية 
 رانـــــمديرية الأشغال العمومية لولايـــــةوه
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